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2. Bilan au 31 décembre 1963
Recettes Dépenses

Fr. Fr.

Caisse 33.05

Compte de chèques 6 006.67

Compte bloqué —•—
Titres 97 975.—

Dépôts: s/c. 8202 et 21894 10 203.60

s/c. 16676 (Fonds du sentier des

gorges de Moutier) 16 225.05

s/c. 19860 (Fonds du cinéma) 5 773.70

C/c. BPS immeuble de Moutier 12 950.30

Immeuble 73 267.30

Mobilier 1-

« La Jurassienne » •

Fonds de réserve 32 185.80

Capital au 1er janvier 1963 256 036.32

Déficit de l'exercice 1 414.85

Capital au 1er janvier 1964 254 621.47 254 621.47

254 621.47 254 621.47

Delémont, le 20 janvier 1964. Le caissier : II. FARRON

3. Procès-verbal de vérification
Les soussignés ont procédé ce jour, 5 février 1964, à la

vérification des comptes de l'ADIJ pour l'exercice 1963.
Les différents comptes ont été pointés et contrôlés et les pièces

justificatives vérifiées, ainsi que le bilan et l'état de fortune de l'ADIJ.
Les papiers-valeurs et pièces de contrôle ont été produits et

vérifiés.
Le tout a été trouvé en bon ordre et établi avec maîtrise.
Les soussignés se font un plaisir de recommander l'approbation

des comptes de l'ADIJ pour l'année 1963 et remercient le caissier,
M. Henri Farron, pour la bonne tenue et présentation de ses comptes.
Delémont, le 5 février 1964.

Les vérificateurs : Pour la commune de Reconvilier :

Pour la commune de Courgenay : Fredy WIPF
Le vérificateur permanent :

Wald. WÜST, Moutier
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Président : R. Steiner, Delémont ; vice-président : W. Sunier, Courfelary ;
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